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Texte de la question

M. Emmanuel Taché interroge Mme la ministre de la culture sur les conclusions particulièrement préoccupantes
du rapport de la commission d'enquête dont M. Charles Alloncle est le rapporteur. Issu de plus de cinq mois de
travaux, de plus de 150 heures d'auditions et de 234 personnes entendues, ce rapport, largement relayé avec
plusieurs millions de vues et plus de 2 500 articles, formule 69 recommandations pour répondre aux dérives
constatées au sein de l'audiovisuel public. Au-delà des constats techniques, ce rapport met en lumière une crise
profonde de confiance démocratique. Il souligne que près de 37 % des électeurs, notamment issus des
sensibilités RN-UDR, se trouvent de facto marginalisés dans des médias qu'ils contribuent pourtant à financer.
Les écarts relevés sont particulièrement significatifs : environ 13 % de temps de parole sur France Inter pour des
forces représentant 37 % des suffrages et entre 21 % et 24 % sur l'ensemble du service public, contre environ
35 % sur certaines chaînes privées comme LCI. De tels déséquilibres interrogent directement le respect du
pluralisme. Ces dérives s'inscrivent dans un contexte plus large de suspicion d'orientation idéologique marquée,
régulièrement dénoncée, au bénéfice de la majorité présidentielle et des courants de gauche, voire d'extrême
gauche, au détriment d'une représentation fidèle de la diversité des opinions. Selon le rapporteur, cette
homogénéité idéologique contribue à transformer le pluralisme en principe largement formel et alimente une
défiance massive : près de 60 % des Français estimeraient désormais que l'audiovisuel public cherche
davantage à orienter qu'à informer. Sur le plan financier, les constats sont tout aussi préoccupants. Près de 4
milliards d'euros d'argent public sont mobilisés chaque année, dont une part substantielle échappe à un contrôle
réellement effectif. Dans le même temps, France Télévisions enregistre 81 millions d'euros de pertes, tandis que
la rémunération de sa présidente atteint 917 010 euros annuels, soit plus de 30 fois le SMIC. La Cour des
comptes elle-même a qualifié la situation de « préoccupante », voire « alarmante », s'agissant de la gestion du
groupe. Face à cette accumulation de dérives - déséquilibres démocratiques, soupçons de partialité idéologique,
gestion financière contestée -, la question de la réforme de l'audiovisuel public ne peut plus être éludée. Il lui
demande donc si le Gouvernement entend enfin mettre un terme à cette situation, en engageant une refonte
profonde garantissant un audiovisuel public réellement neutre, réellement pluraliste et rigoureusement contrôlé,
ou s'il persiste à maintenir un système dont la crédibilité est désormais gravement entamée aux yeux d'une part
croissante des citoyens.
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